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RAPPORT DU CONSEIL D’ADMINISTRATION  

EN VUE DE L’ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE  

DU 19 MAI 2022 

 

 

 

 

Chers Actionnaires, 

 

 

Nous vous avons réunis en Assemblée Générale Ordinaire afin de vous demander de bien 

vouloir vous prononcer sur l’ordre du jour suivant : 
 

• Prise d’acte de la démission du cabinet GROUPE Y, commissaire aux comptes 

suppléant et absence de désignation d’un nouveau commissaire aux comptes 

suppléant ;  

• Prise d’acte de la démission du cabinet DELOITTE de son mandat de co-commissaire 

aux comptes ;  

• Désignation du cabinet BM&A en qualité de co-commissaire aux comptes ;  

• Mission complémentaire confiée au cabinet BM&A au titre des exercices clos le 31 

décembre 2020 et le 31 décembre 2021 ;  

• Pouvoirs en vue des formalités 

 

 
 

PRISE D’ACTE DE LA DEMISSION DU CABINET GROUPE Y, COMMISSAIRE AUX 
COMPTES SUPPLEANT ET ABSENCE DE DESIGNATION D’UN NOUVEAU COMMISSAIRE 

AUX COMPTES SUPPLEANT  

 

 

Nous vous rappelons :  

 

- que la réunion de l’assemblée générale ordinaire annuelle appelée à statuer sur les 

comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2020 a dû être reportée ; la Société n’étant 
pas en mesure de respecter les délais légaux. La Société a obtenu du Président du 

Tribunal de commerce de Niort des prorogations pour la tenue de ladite assemblée ;  
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- que le mandat de la société GROUPE Y, commissaire aux comptes suppléant, arrive 

à expiration à l’issue de l’assemblée générale approuvant les comptes de l’exercice 

clos le 31 décembre 2020 dont la réunion a été reportée et qui interviendra au plus tard 

le 31 décembre 2022 ;  

 

- qu’aux termes d’un courrier en date du 2 septembre 2021, la société GROUPE Y a fait 

part à notre Conseil d’administration de sa démission de son mandat de commissaire 

aux comptes suppléant conformément aux dispositions des articles 7 et 28 du Code de 

déontologie de la profession de Commissaire aux comptes ;  

 

- que les dispositions de l’article L823-1 alinéa du Code de commerce prévoient que la 

désignation d’un ou de plusieurs commissaires aux comptes suppléant n’est désormais 
requise que si le commissaire aux comptes titulaire désigné est une personne physique 

ou une société unipersonnelle. 

 

 

En conséquence, nous vous demanderons de prendre acte de la démission de la société 

GROUPE Y de son mandat de commissaire aux comptes suppléant et décide de ne pas 

procéder à son remplacement.  

 

 

 
 

PRISE D’ACTE DE LA DEMISSION DU CABINET DELOITTE DE SON MANDAT DE CO-

COMMISSAIRE AUX COMPTES ET DESIGNATION D’UN NOUVEAU CO-COMMISSAIRE 

AUX COMPTES

 

 

Le cabinet DELOITTE, co-commissaire aux comptes, a démissionné de son mandat et nous 

vous demanderons de bien vouloir en prendre acte et de désigner, en qualité de co-

commissaire aux comptes pour une durée de six exercices expirant à l’issue de l’assemblée 

générale ordinaire annuelle qui statuera sur les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 

2027 :  

 

 - le cabinet BM&A 

 Domicilié à PARIS (75008) – 11, rue Laborde 

RCS Paris 348 461 443 

 

 
 

MISSION COMPLEMENTAIRE CONFIEE AU CABINET BM&A AU TITRE DES EXERCICES 

CLOS LE 31 DECEMBRE 2020 ET LE 31 DECEMBRE 2021 

 

 

Nous vous rappelons :  

 

- que la réunion de l’assemblée générale ordinaire annuelle appelée à statuer sur les comptes 

de l’exercice clos le 31 décembre 2020 a dû être reportée ; la Société n’étant pas en mesure de 
respecter les délais légaux. La Société a obtenu du Président du Tribunal de commerce de 

Niort des prorogations pour la tenue de ladite assemblée ;  

 

- que la réunion de l’assemblée générale ordinaire annuelle appelée à statuer sur les comptes 

de l’exercice clos le 31 décembre 2021 ne pourra intervenir dans les délais légaux et qu’une 

demande de prorogation a été faite par requête adressée au Président du Tribunal de 

commerce de Niort ;  
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- que les réunions des assemblées générales ordinaires annuelles appelées statuer sur les 

comptes clos les 31 décembre 2020 et 31 décembre 2021 interviendront au plus tard le 31 

décembre 2022 ;  

 

- que le mandat de la société DELOITTE, co-commissaire aux comptes démissionnaire, devait 

arriver à expiration à l’issue de l’assemblée générale approuvant les comptes de l’exercice clos 

le 31 décembre 2020 ;  

 

- que le cabinet BM&A va être désigné en qualité de co-commissaire aux comptes à compter de 

l’exercice ouvert le 1er janvier 2022 et qui sera clos le 31 décembre 2022 et jusqu’à l’assemblée 

générale des actionnaires qui statuera sur les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2027.  

 

En conséquence, nous vous proposons de confier au cabinet BM&A, pour le cas où il serait 

désigné en qualité de Co-commissaire aux comptes, une mission complémentaire d’audit et de 
certification des comptes de la Société au titre des exercices clos le 31 décembre 2020 et le 31 

décembre 2021, dont l’approbation n’a pas été décidée au jour des présentes. 

 

 

 

 

 

Nous en avons terminé avec notre rapport et restons bien entendu à votre disposition pour tous 

renseignements complémentaires. 

 

 

Nous vous demandons de bien vouloir approuver par vote le texte des résolutions que nous 

allons maintenant vous proposer. 

 

 

 Fait à NIORT 

 Le 29 mars 2022 

 

 Le Président du Conseil d’Administration
 Francis ROUGIER 

 

 

 

 
 

 
 


